DELIBERATION N® 112/78 : ECLAIRAGE DU TERRAIN DE FOOT-BALL DU BON CURE

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, DECIDE :

= Un &clairage provisoire sera installé sur le terrain de foot du Bon
Curé : 2 points lumineux ; la dépense correspondante sera couverte
par un emprunt auprés de la Bangque du Crédit Mutuel Lorrain.

= La Commission des Travaux &tudiera, en vue de nouvelles propositions,
le colit d'un nouvel engazonnement, d'autre part, le cofit d'un terrain
en stabilisé, et enfin 1'implantation d'un éclairage définitif.



